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EXTRAITS DES STATUTS DE L’ASSOCIATION créée le 10 Mars 2001
Article 1 : Constitution et dénomination
Il est fondé entre les personnes physiques et morales adhérentes aux présents statuts une association régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Août 1901, ayant pour titre : " Union pour la préservation et la valorisation des Ressources Génétiques du Berry ", en bref "Union pour les Ressources Génétiques du Berry" (URGB).

Article 2 : Objet

L'association a pour objet de promouvoir et de réaliser des actions communes en faveur de la sauvegarde et de la mise en valeur du patrimoine génétique du Berry, espèces ou variétés de plantes anciennement cultivées et races d'animaux domestiques attachées aux départements de l'Indre et du Cher.

Article 3 : Moyens d'action

L'association cherchera à atteindre son objectif par la diffusion de connaissances sur le patrimoine génétique du Berry et par des actions communes pouvant contribuer à sa conservation, à son évaluation et à son amélioration en vue du développement de filières régionales ou locales alternatives aux filières de production de masse. 

Article 4 : Siège social 

Le siège social est fixé au Château du Plaix, 18160 Saint-Hilaire-en-Lignières.

LE PATRIMOINE VIVANT CONCERNE

Races ovines du Berry, chèvre Cou Clair du Berry, poule Noire du Berry, âne Grand Noir du Berry, variétés légumières (courge Sucrine du Berry) et fruitières (cerise Belle de Berry, prunes Datte, Musquette… poires Curé, Duchesse du Berry… pommes Cravert, Belle Fille, Feuilloux, etc…), variétés de châtaignes (Patouillette, Nouzillade, etc…), cépages de cuve (Genouillet, souches locales de Sauvignon). (liste non limitative) 

COTISATIONS 

Personnes morales : 35 Euros. Personnes physiques : à partir de 15 Euros.  

NB : l’URGB étant reconnue d’intérêt général, les cotisations sont déductibles des impôts à hauteur de 66% (attestation de cotisation ou de don, remise par l’URGB, à joindre à la déclaration de revenus).

PRINCIPAUX RESPONSABLES

Président : Jacques AUBOURG 

Vice-président : Michel Baudimant (Association Française pour l'Ane Grand Noir du Berry)
Secrétaire : Sylvie DESRIER

Trésorier : Alain POLLET (Société Pomologique du Berry)

Animatrice : Fanny MOYSE, ingénieur Agro (Centre des Ressources Génétiques du Berry, crgb@urgb.asso.fr)
Contact : Jacques AUBOURG, 14 chemin de Coutin, 36230 Tranzault
Tel : 02 54 30 87 72. E-Mail : contact@urgb.asso.fr, Site Web : http://www.urgb.asso.fr 
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Expédiez ce coupon avec votre règlement à : Alain Pollet, les tailles de Sauzans, 36 230 Fougerolles.

NOM :




PRENOM :

Ou RAISON SOCIALE (pour les associations) :
Ou NOM DE LA COMMUNE :
ADRESSE :

Souhaite adhérer à l'URGB à titre de :
 - Personne physique 
- Personne morale 
Montant de la cotisation :              (Joindre chèque correspondant)

Souhaite être tenu(e) informé(e) des réunions (en plus de l’AG) : OUI - NON
